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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE CONCERNANT 
LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE 
ET L’ABUS DE STUPÉFIANTS ET DE SUBSTANCES PSYCHOTROPES  

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de l’Inde 
(ci-après dénommés « les Parties »);  

Compte tenu des relations amicales qui existent entre les deux pays; 

Reconnaissant l'importance de la coopération bilatérale dans la prévention du trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes; 

Rappelant que la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes de 1988, la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, 
telle que modifiée par le Protocole de 1972, et la Convention sur les substances psycho-
tropes de 1971; 

Fortement préoccupés par la souffrance causée dans le monde par l'utilisation abu-
sive de stupéfiants et de substances psychotropes; 

Désireux de resserrer la coopération entre les Parties dans la lutte contre le trafic illi-
cite de stupéfiants et de substances psychotropes et de renforcer la coopération et les 
moyens de communication entre leurs autorités compétentes en matière d'application des 
lois; 

Conscients des avantages mutuels qu'une telle coopération peut apporter aux deux 
Parties;  

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier 

1. Les Parties s’engagent à coopérer entre elles et à se prêter mutuellement assis-
tance :  

 (a) En vue de la prévention et de la poursuite judiciaire du trafic des stupéfiants 
et des substances psychotropes ainsi que des substances qui servent à leur 
fabrication telles qu'énumérées à la Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 1972, la Convention sur les 
substances psychotropes de 1971 et la Convention des Nations Unies contre 
le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988, telles 
qu'elles sont reconnues par les législations nationales des deux Parties; 

 (b) En vue du contrôle de l'abus des stupéfiants ainsi qu'en ce qui concerne le 
traitement et la réadaptation des toxicomanes. 

2. À cette fin, les Parties s’efforcent :  
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 (a) D’échanger des informations et des précisions concernant l'utilisation et le 
trafic illicites des stupéfiants et des substances psychotropes et des produits 
chimiques précurseurs ainsi que les modalités propres à les combattre;  

 (b) De coordonner les activités de leurs services de prévention respectifs en 
matière d'utilisation et de trafic illicite des stupéfiants, des substances psy-
chotropes et des produits chimiques précurseurs, ainsi que les activités de 
leurs services chargés de prévenir les activités criminelles; 

 (c) De partager leurs connaissances et leurs expériences et encourager mutuel-
lement leurs études et leurs recherches dans les domaines de la prévention 
et les méthodes existantes et les structures organisationnelles relatives à 
l'utilisation des stupéfiants, des substances psychotropes et des produits 
chimiques précurseurs; 

 (d) Se transmettre mutuellement des rapports portant sur l'origine et l'analyse 
des stupéfiants, des substances psychotropes et des produits chimiques pré-
curseurs saisis et des copies des documents d'enquêtes, à s'échanger mutuel-
lement des informations dans ce domaine dans la mesure où cela concerne 
l’autre Partie; 

 (e) D’organiser des réunions, des conférences, des séminaires et des cours de 
formation à l'intention de ceux qui se consacrent à la lutte contre les stupé-
fiants. 

3. Dans la mesure où cela s'avère nécessaire, les Parties invitent réciproquement 
des fonctionnaires de leurs organismes compétents respectifs aux fins de consultations 
permettant ainsi d'améliorer la coopération en matière de lutte contre le trafic illicite des 
stupéfiants et des substances psychotropes.  

4. Les Autorités compétentes responsables en Israël de la mise en œuvre du pré-
sent Accord sont : (1) Special Operations Division/Intelligence Department (la Division 
des opérations spéciales / Service du renseignement) : INTERPOL – Police israélienne; 
(2) Israel Police Attache South - East Asia and The Pacific (l’Attaché de la police israé-
lienne pour l’Asie du Sud-Est et le Pacifique); (3) Israel Anti-Drug Authority 
(l’Administration israëlienne de lutte contre la drogue), et en Inde : (1) Ministry of Fi-
nance, Department of Revenue, Narcotics Control Division (le Ministère des finances, 
Service des revenus, Division de contrôle des stupéfiants); (2) Ministry of Home Affairs 
(le Ministère de l’intérieur) (3) Narcotics Control Bureau (le Bureau de contrôle des stu-
péfiants) et (4) Central Bureau of Narcotics (le Bureau central des stupéfiants).  

Article 2 

La coopération visée par le présent Accord porte également sur l'échange d'informa-
tions relatives aux lois nouvellement adoptées, aux conférences et aux réunions interna-
tionales tenues sur leurs territoires respectifs et qui portent sur des domaines qui font 
l'objet du présent Accord.  

Article 3 

1. La coopération entre les Parties contractantes dans les domaines visés par le pré-
sent Accord est menée à bien conformément à leurs législations nationales. Dans toute la 
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mesure possible en vertu de leurs législations nationales, les Parties contractantes veillent 
en outre à ce que cette coopération soit conforme aux normes et aux pratiques de l'Orga-
nisation internationale de police criminelle (OIPC) et d’Interpol dans la mesure applica-
ble et conformément à leur législation nationale. 

2. La coopération dans le domaine des stupéfiants, des substances psychotropes et 
des produits chimiques précurseurs servant à la fabrication illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes aura lieu conformément aux dispositions de la Convention uni-
que sur les stupéfiants de 1961 modifiée par le Protocole de 1972, de la Convention sur 
les substances psychotropes de 1971 ainsi que de la Convention des Nations Unies de 
1988 contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, dans la mesure 
applicable et conformément à leur législation nationale. 

Article 4 

Les autorités compétentes des Parties peuvent, dans le cadre de leur coopération 
dans les domaines visés par le présent Accord, organiser des échanges d’experts de la 
lutte antidrogue, de la police et des douanes.  

Article 5 

Les Parties coopèrent en échangeant des données d'expérience sur l'utilisation de 
techniques de pointe et l'utilisation pratique de moyens et méthodes ainsi qu'en organi-
sant des séminaires à l'intention des responsables des autorités de police.  

Article 6 

Une Commission mixte indo-israélienne sera constituée qui sera composée de repré-
sentants des deux Parties et se réunira, chaque fois que nécessaire, à la demande de l'une 
ou l'autre des Parties, alternativement à Jérusalem et à New Delhi.  

La Commission mixte sera chargée de coordonner les activités visées par le présent 
Accord et pourra comprendre, en tant que de besoin, des experts désignés par les autori-
tés compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord.  

Sauf convention contraire, les frais financiers et les dépenses en matériel nécessaires 
pour l’organisation de ces réunions sont supportées par la Partie qui reçoit les experts. 
Les frais de voyage et de logement sont supportés par la Partie qui envoie les experts. 

Article 7 

Les informations ou les données fournies par une Partie à l’autre Partie, conformé-
ment aux dispositions du présent Accord, doivent être gardées confidentielles et ne peu-
vent être révélées à autrui ni servir à d’autres fins que celles pour lesquelles elles sont 
destinées sans le consentement préalable de la Partie qui a fourni les informations ou les 
données. 
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Article 8 

Les autorités compétentes des deux Parties arrêteront d'un commun accord les moda-
lités de procédure à adopter en vue de la mise en œuvre du présent Accord.  

Article 9 

Le présent Accord est conclu pour une période de trois ans et sera automatiquement 
reconduit pour des périodes d'un an, à moins que l'une des Parties contractantes ne notifie 
à l'autre par écrit son intention de le dénoncer trois mois avant la date d'expiration de la 
période de validité en cours.  

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde note diplomatique par 
laquelle les Parties contractantes se notifient mutuellement que les conditions légales exi-
gées par leur législation interne pour la mise en vigueur de l’Accord ont été remplies. 

Fait en deux exemplaires à New Delhi le 9 septembre 2003, ce qui correspond au 
12e jour d’Elul 5763 du calendrier hébreux, en langues hébraïque, hindi et anglaise, tous 
les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaudra.  

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 

YOSEF LAPID 
Vice-Premier Ministre 

Pour le Gouvernement de la République de l’Inde : 

JASWANT SINGH  
Ministre des finances  
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ANNEXE I.  

ORGANISMES POUR L’ÉCHANGE D’INFORMATIONS  

INDE 

ORGANISMES 

1. The Joint Secretary 
 Ministry of Finance, 
 Department of Revenue, 
 Narcotics Control Division, 
 North Block, New Delhi-110001 

 Tél. /Fax : 91-11-23094595 

2. The Director-General,  
 Narcotics Control Bureau,  
 1st Foor, Wing No. 5, 
 West Block-1,  
 R. K. Puram, 
 New Delhi-110 066 (Inde) 

 Télex :  91-11-23162755 

 Fax :  91-11-26185240  

 Fonctionnaire à contacter à Delhi  : Deputy Director General 
 N° de téléphone    : 26181090 (O) 
          : 26251994 (R) 

 
En cas d’absence    : Deputy Director 

 N° de téléphone    : 26185227 (O 
           : 26250048 (R) 

3. The Narcotics Commissioner of India, 
 Central Bureau of Narcotics,  
 19, The Mail, Morar,  
 Gwalior-474 006 (M.P.) (Inde)  

 Fax       : 0091-751-368111/368577  
 Télex      : 0786-202  
 Gram      : NARCOM  
 E-mail      : narcom@gwrl.dot.net.in 
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ISRAËL 

1. Special Operations Division/Intelligence Department  
 INTERPOL - Israel Police, 
 National Police HQ 
 Jerusalem 91906 

 Téléphone  : 972-2-5309240 

 Fax    : 972-2-5308158 

2. Israel Police Attache South - East Asia And The Pacific (Bangkok) 
 Téléphone  : 66-22049262/0 
 Fax    : 66-22049265 

3. The Israel Anti Drug Authority 
 7, Kanfei Nesharim ST.  
 Givat Shaul 
 P. O. Box 3985 
 Jerusalem, 91039 

 Téléphone  : 972-2-5675933 

 Fax    : 972-2-6513956 

 




